
Conseil communautaire – Nantes Métropole – 26 février 2016 

Point 05 : Protocole de partenariat NM/ADEME - Contrat d'Objectifs 
Déchets Economie Circulaire - Contrat d'Objectifs Territoire Energie 
Climat – Approbation 

Intervention : Aymeric SEASSAU 

Madame la présidente, chers collègues, 

Le nouveau partenariat entre notre métropole et l’ADEME illustre l’engagement de notre 

territoire afin de réduire son impact sur l’environnement tout en continuant à nous développer 

de façon raisonnée et cohérente. D’ailleurs, sur l’ensemble des compétences 

métropolitaines, nous nous donnons les moyens d’agir concrètement en ce sens. 

Mais, ne nous berçons pas d’illutions, à nous seul nous ne changerons pas les modes de 

consommation. On le sait, les solutions doivent être trouvées à des échelles bien plus larges 

que le territoire métropolitain. Et sans vouloir minimiser les bonnes volontés, ce n’est pas 

non plus seul chez soi, sans actions et sans prises de conscience collective à l’échelle 

nationale que nous modifierons en profondeur le modèle de développement que nous 

subissons aujourd'hui. 

« Climat Change » qui se tiendra, à Nantes en septembre prochain, sera un moyen d’élargir 

et de trouver de nouvelles solutions avec ses acteurs non étatiques pour la COP 22. Car la 

COP 21 qui s’est déroulée à Paris à la fin de l’année dernière, elle, n’a pas réellement abouti 

aux changements qui sont aujourd’hui indispensable à l’échelle planétaire. Pour les élus 

communistes il y a urgence à reprendre les manettes et arrêter de tout donner à une finance 

internationale dont l’appétit est insatiable, il faut une intervention publique forte pour agir 

efficacement sur l’énergie, les logements, les transports, l’agriculture et les déchets. 

Dans les mesures demandées par l’ADEME, une m’interpelle particulièrement : l’étude pour 

une tarification plus équitable et incitative. Même si nombres de collectivités autour de 

Nantes Métropole ont mis en place une tarification dite « incitative » pour la collecte des 

déchets, je ne crois pas que le consommateur ait aujourd’hui, ni le choix, ni les moyens de 

réduire la masse de déchet créée directement par le suremballage des différentes industries. 

Pour les élus communistes, Nantes Métropole doit continuer à agir comme elle le fait au jour 

le jour, mais elle doit rester vigilante à ne pas confondre utilisateur final et acteur direct d’un 

système qui pousse vers toujours plus de profits, et toujours plus de déchets. 

Je vous remercie de votre attention. 


